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que ce transfert d’administration soit assujetti aux 
conditions suivantes :

a) Le Centre intégré de santé et de services sociaux  
de l’Outaouais paiera, pour ce transfert, au ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles, les frais d’admi-
nistration afférents en vertu de l’article 2 du Règlement 
sur les frais exigibles lors du transfert de l’administration 
d’une terre (chapitre T-8.1, r. 4);

b) Les droits faisant l’objet du présent transfert  
ainsi que les bâtiments, ouvrages et améliorations qui auront 
été érigés sur la terre ci-dessus désignée ne pourront être 
cédés, transférés ou affectés à d’autres fins, sans l’autori- 
sation préalable du gouvernement;

c) Advenant que les droits ainsi transférés ne soient 
plus requis ou soient abandonnés par le Centre intégré 
de santé et de services sociaux de l’Outaouais ou cessent 
d’être utilisés aux fins pour lesquelles ils sont consentis, 
un avis du Centre intégré de santé et de services sociaux 
de l’Outaouais devra être donné au ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles. La rétrocession au ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles des droits, des 
ouvrages et des améliorations qui y auront été érigés 
par le Centre intégré de santé et de services sociaux de 
l’Outaouais se fera sans indemnité. Dans le cas où les 
ouvrages et améliorations ne seraient pas requis par le 
gouvernement, le Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l’Outaouais devra, dans un délai d’un an à 
compter d’un avis écrit à cet effet qui lui sera transmis 
par le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, 
démolir les ouvrages et améliorations, et ce, à la satisfac-
tion du ministre.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1026-2019, 9 octobre 2019
ConCernant la modification du décret numéro  
1042-2018 du 7 août 2018 concernant la soustrac-
tion du projet de la Ville de Saint-Lazare de stabili-
sation d’urgence des talus et des berges de la rivière 
Quinchien sur le territoire de la ville de Saint-Lazare 
de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement

attendu que, en application de la sous-section 4 
de la section II du chapitre IV du titre I de la Loi sur la  
qualité de l’environnement (chapitre Q-2) et du Règle- 
ment relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur 
l’environnement de certains projets (chapitre Q-2, r. 23.1), 

le gouvernement a, par le décret numéro 1042-2018 du  
7 août 2018, soustrait de la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement le projet de la 
Ville de Saint-Lazare de stabilisation d’urgence des talus 
et des berges de la rivière Quinchien sur le territoire de la 
ville de Saint-Lazare;

attendu que la Ville de Saint-Lazare a transmis, 
le 20 août 2019, une demande de modification du décret 
numéro 1042-2018 du 7 août 2018 afin que soit pro- 
longée la validité de la soustraction du projet de la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement;

attendu que, après analyse, le ministère de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques conclut que la modification demandée est justifiée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

que le troisième alinéa du dispositif du décret  
numéro 1042-2018 du 7 août 2018 soit remplacé par le 
suivant :

« que la présente soustraction ne s’applique qu’aux  
travaux visés et réalisés d’ici le 15 octobre 2020, à  
l’exception des travaux de remise en état des lieux et de 
végétalisation qui pourront se poursuivre au-delà de cette 
échéance et qui devront être complétés au plus tard le 
15 octobre 2021. »

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71385
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Décret 1027-2019, 9 octobre 2019
ConCernant l’approbation du Protocole d’entente 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec concernant le Programme Info-Smog du Québec

attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure le protocole 
d’entente concernant le Programme Info-Smog du Québec;

attendu que ce protocole d’entente vise à établir les 
modalités de collaboration et les responsabilités respec-
tives des parties pour assurer la continuité de la transmis-
sion des données de la qualité de l’air et la production de 
prévisions de la qualité de l’air et d’avertissements de smog 
pour le Programme Info-Smog du Québec;
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